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« Histoires sahéliennes » ambitionne de donner un 
aperçu de la diversité territoriale et sociale du Sahel 
occidental à travers une fiction dessinée en six épisodes 
à laquelle est associée une synthèse analytique relative 
aux territoires, notions et enjeux considérés. Il relate le 
voyage d’une jeune agronome ouest africaine, Amina, 
issue de la classe bourgeoise urbaine à la découverte 
de territoires sahéliens, de ce qui les unifie et de ce 
qui les singularise. Ce voyage en six étapes devrait 

l’amener de Dakar, son lien de vie et point de départ, à 
Rufisque (Sénégal), Sélibaby (Mauritanie), Kayes-ville 
(Mali), 
Ouahigouya et Dori (Burkina-faso), Téra et Gothèye 
(Niger), des territoires où interviennent les partenaires 
du programme TAPSA au Sahel |figure ci-dessous].

«Histoires sahéliennes », un roman dessiné relatant un voyage en six étapes pour découvrir la diversité des contextes 
sahéliens, les enjeux associés à la transition agro-écologique et porter un regard réflexif sur l’aide au développement.
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GLOSSAIRE

AGRA (Alliance for a Green Revolution in Africa ou Alliance pour la Révolution Verte en Afrique) : Créée en 2006, l’AGRA, 
soutenue par la fondation Gates, Rockfeller, l’USAID, la KFW, la Banque Mondiale, UK-Aid mais aussi par les principales entreprises 
transnationales de l’(agro)chimie (Syngenta, Bayer, BASF etc.),  intervient dans 11 pays du continent, dont le Mali et le Burkina-Faso. 
Cette organisation revendique un impact à l’échelle continentale. Elle fait la promotion de l’utilisation d’intrants industriels par les 
paysanneries familiales et soutient l’intégration de ces dernières dans des filières agro industrielles. Elle ambitionne de faire muter les 
politiques publiques pour faciliter la transition agrochimique et agroindustrielle qu’elle appelle de ses vœux.

Critères du CAD : le Comité d’Aide au Développement de l’OCDE a défini six critères d’évaluation des actions d’aide au 
développement (la pertinence, l’efficacité, l’efficience, la cohérence, la viabilité et l’impact) devenus depuis les années 1990 une norme 
pour le suivi-évaluation des projets de développement. 

Capitalisation : processus itératif par lequel une expérience (avec ses succès et ses échecs) est identifiée, analysée et documentée. 
Ce processus permet de tirer des enseignements (d’après FAO).

Charbon : maladie fongique s’attaquant notamment aux céréales. 

Glyphosate : herbicide total foliaire systémique absorbé par les feuilles, à action généralisée. Le Centre International de Recherche 
sur le Cancer de l’Oms le classe comme cancérogène probable en 2015. Elle est toujours très utilisée, notamment en Europe de l’ouest, 
même si des pays comme la France ou l’Allemagne ont annoncé vouloir promouvoir des alternatives. Le schéma de la p.10 est tiré de 
BASIC (2021)

Parité : dans les projets de développement, il est désormais d’usage d’évaluer la représentation des femmes dans les différentes 
activités avec l’objectif de toucher autant de femmes que d’hommes

Résilience : « capacité d’un système à faire face aux chocs, à s’y préparer voire à s’y adapter sur le long terme » (Lallau et al. 2018). 
Appliqué aux semences, renvoie à la capacité des producteurs à s’approvisionner durablement en semences adaptées aux contraintes 
pédoclimatiques et à la demande alimentaire en particulier.

ROM (Results Oriented Monitoring ou Suivi Axé sur les Résultats): système de suivi « externe » visant à améliorer les capacités de 
contrôle, de redevabilité et de gestion internes de la DG DEVCO.  Ces missions sont confiées à des cabinets d’expertise recrutés sur 
appel d’offres. Ces derniers effectuent des missions de suivi auprès des attributaires de subventions de la DG DEVCO dont ici l’ONG 
organisatrice du forum. 

Semences améliorées : la variété concernée est issue d’une modification d’un matériel végétal préexistant par des centres publics 
ou privés de sélection. Ces semences peuvent être des : - semences paysannes d’un autre pays/région rendues plus homogènes, par 
exemple en termes de phénotype (taille, forme des épis…), de précocité ou tout autre caractère, - semences paysannes dans lesquelles 
on a introduit et ou plusieurs nouveaux caractères par croisements répétés. 

Semences industrielles : terme générique désignant les semences produites et commercialisées par une entreprise privée, 
souvent spécialisée en ce domaine. Il peut s’agir d’une sélection variétale classique, ou d’hybrides F1, OGM. Ces semences, pour être 
commercialisées, doivent être inscrites dans le catalogue officiel de variétés, et sont le sujet soit d’un certificat d’obtention végétal, soit 
d’un brevet. Elles ne donnent leur plein potentiel de rendement que dans
des conditions pédoclimatiques données et qu’à l’issue d’un itinéraire technique précis supposant souvent le recours à des intrants 
issus de l’agro-chimie (engrais de synthèse, herbicides, pesticides)

Semences paysannes/ de pays : d’après le Réseau Semences Paysannes (France) « les semences paysannes sont celles qu’on 
ressème d’années en années, les adaptant progressivement aux méthodes de culture et aux terroirs. Elles ne sont ni des variétés 
«fixées», ni des variétés «homogènes ou stables» (…). Elles sont librement échangeables dans le respect des droits d’usage définis par 
les collectifs qui les font vivre. Les semences et plants sont peu stables et peu homogènes de manière à conserver, à côté de quelques 
caractères fixés, un maximum de variabilité qui leur permet de s’adapter en permanence à des conditions naturelles changeantes ou 
à profiter au mieux des interactions bénéfiques avec d’autres plantes ».

Système semencier : désigne les acteurs (producteurs principalement mais aussi dans une moindre mesure recherche, ONG etc.) 
impliqué dans la production et l’utilisation de semences ainsi que la façon dont ils sont organisés et les relations qu’ils entretiennent.

To : Plat à base de farine de mil ou sorgho, agrémenté, par exemple, de sauce gombo



Dans la commune de Hawa Dembaya à proximité de Médine - Octobre 2010.JB Russel

Vue du pont de la ville de Kayes - Octobre 2010.JB Russel
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